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DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE À LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE
 au titre des articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants du Code de l’environnement

PIÈCE 6 : BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, AVIS ET 
DÉCISIONS ÉMIS 

 • Bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC 

PIÈCE 10 : BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, AVIS 
ET DÉCISIONS ÉMIS 

 •Bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC 

 •Bilan de la mise à disposition du public préalable à la création de la ZAC 

 •Récépissé de déclaration au titre de la loi sur l’eau

 •Arrêté préfectoral relatif à l’archéologie préventive 

 •Avis de la Commission de Protection de la Nature (CNPN)

 •Arrêté préfectoral de dérogation aux interdictions relatives aux espèces 
protégées de faune sauvage 

 •Avis de la commission départementale de la préservation des espaces na-
turels, agricoles et forestiers (CDPENAF)
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Le 27 septembre 2022, après avoir tiré le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC «Via Europa», le 
Conseil communmautaire La Domitienne a décidé par délibération de poursuivre la procédure de ZAC.

BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE À LA CRÉATION DE LA ZAC
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AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS (CDPENAF) ET DU PRÉFET DE L’HÉRAULT

Nécessité d’une étude préalable pour la ZAC «Via Europa»
Le projet urbain doit mettre en oeuvre des mesures de compensation collective visant à consolider l’économie agricole 
du territoire. Il entre en effet dans le champ de la compensation agricole dans la mesure où il cumule les caractéris-
tiques suivantes :

• Il a été soumis à étude d’impact environnementale systématique,

• La consommation de surfaces agricoles productives est supérieure à 1 ha.

Les mesures compensatoires, distinctes des mesures compensatoires écologiques et des mesures compensatoires indivi-
duelles prévoient une compensation économique et collective. Ainsi, elles peuvent prendre des formes diverses : financer 
un projet agricole local, réaliser des travaux d’irrigation, diversifier des marchés et des circuits de commercialisation, etc.

Elles sont précisées dans l’étude préalable qui comprend également l’évaluation de leur coût et les modalités de leur mise 
en oeuvre. Le coût des mesures de compensations collectives sont à la charge du maître d’ouvrage. 

Les mesures de compensation retenues
Une étude agricole préalable à l’urbanisation a ainsi été réalisée pour la ZAC «Via Europa», elle a permis de préciser 
l’impact du projet sur la filière économique agricole et de définir une mesure de compensation agricole collective.

L’étude produite en octobre 2023 a permis de mettre en évidence la disparition de 16.9 ha de terres classées agricoles. 

La mise en oeuvre de mesures de compensations agricoles collectives s’impose donc. Pour la ZAC Via Europa, le montant 
des mesures compensatoires agricoles s’élève à 464 452 €. Cette somme sera intégralement consacrée à des projets agri-
coles locaux. Plusieurs projets sont à l’étude : projet alimentaire territorial porté par la Communauté de Communes La 
Domitienne de développement d’une filière maraîchage pour approvisionner une cuisine centrale de restauration collec-
tive, remise en culture  de friches agricoles... 

L’étude préalable agricole et les mesures proposées doit prochainement faire l’objet d’un examen par la Commission Dé-
partementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. La commission examinera les mesures de 
compensation collective proposées et émettra un avis. 

Cet avis sera ajouté dans cette pièce du dossier d’enquête préalable à la DUP avant le démarrage de l’enquête publique.




